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1. INTRODUCTION  
 
La société Access Commerce est un éditeur international de Solutions de Commerce Multi-
cannal (Multichannel Commerce Solutions). Elle est cotée sur le compartiment C d’Eurolist 
depuis le 17 novembre 1999 (Code ISIN : FR 0000074247).  
 
Des exemplaires du présent descriptif sont disponibles sans frais auprès du siège social de 
ACCESS COMMERCE, Rue Galilée - BP 87270- 31672 LABEGE CEDEX. Le descriptif peut 
être consulté sur le site Internet de l’Autorité des Marchés Financiers : www.amf-france.org, 
sur le site Internet d’Access Commerce : www.access-commerce.com.  
 
La société n’a pas, à ce jour, de contrat de liquidité conforme à la chartre AFEI. 
    
Aucun programme de rachat n’était en cours depuis l’expiration du programme autorisé par 
l’assemblée générale du 15 novembre 2002 qui est venu à expiration le 15 mai 2004. 
 

2. SYNTHESE DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE 
L’OPERATION 

 

• Emetteur :  
Access Commerce  

• Titre :  
 
Actions ordinaires, toutes de même catégorie, cotées sur le segment C d’Euronext Paris. 
Code ISIN : FR0000074247. 

• Programme de rachat d’actions :  
 
 Autorisation de l’opération : Assemblée Générale mixte ordinaire et extraordinaire du 

30 juin 2006  
 
 Décision de mise en œuvre : conseil d’administration du 20 septembre 2006  

 
 10 % du capital social de l’époque, soit 907.036 actions. Le conseil d’administration a 

toutefois limité le nombre maximum d’actions pouvant être achetées à 100 000 
actions (soit 0,9% du capital à ce jour) dans le cadre de sa décision de mise en 
œuvre.  

 
 Prix maximum d’achat : 2,3 €uros étant précisé que l’assemblée générale susvisée a 

fixé le prix maximum à 4 €uros. 
 
 Objectifs par ordre de priorité décroissant :  

- Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou 
en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, 
étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 10 % 
du capital de la société   

- Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Access 
Commerce par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au 
travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AFEI 
admise par l’AMF.  

- Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
d’actions de la société dans le cadre de la réglementation en vigueur,  



- Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes 
d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe 
dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au 
titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions, 

- Procéder à l’annulation éventuellement des actions acquises 
 

  Durée du programme : 18 mois expirant le 31 décembre 2007. 

3. BILAN DU PRECEDENT PROGRAMME DE RACHAT  
 
Aucun programme n’était en cours depuis le 15 mai 2004. Par conséquent, aucune action n’a 
été acquise depuis cette date et la société ne détient aucune action dépendant de son propre 
capital à la date de ce jour. 
 
  


